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ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES
D'HOMOLOGATION ET LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE

L'HOMOLOGATION DBS EQUIPEMENTS ET PIECES
DE VEHICULES A MOTEUR

'"' FAIT A GENEVE LE 20 MARS 1958

4 PROPOSITIONS D'AMENDEMBNTS DE L'ITALIE
* AU REGLEMENT NO. 75
i

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
«' agissant en sa qualite de depositaire, communique :
uj

Le 22 juillet 1994, le Gouvernement italien, conformement au
s premier paragraphe de 1'article 12 de 1'Accord susmentionne, a

propose d'apporter certains amendements au Reglement No. 75 :
* ("Prescriptions uniformes relatives a 1'home-legation des pneumatiques

pour motocycles") annexe a 1'Accord.

On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues
anglaise et francaise, contenant le texte du projet d'amendements
(complement 4 d'amendements au Reglement No. 75 : doc.
TRANS/SC1/WP29/405*).

A cet egard, le Secretaire general croit bon de rappeler le
premier paragraphe de 1'article 12 dudit Accord, aux termes duquel :

"Toute Partie contractante appliquant un Reglement pourra
proposer un ou plusieurs amendements a ce Reglement. Le texte
de tout projet d'amendement a un Reglement sera adresse au
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies qui le
communiquera aux autres Parties contractantes. L'amendement
sera repute accepte a moins que dans un delai de trois mois a
dater de cette notification une des Parties contractantes
appliquant le Reglement n'ait formule une objection; si une
telle objection a ete formulee, 1'amendement sera repute rejete.
Si 1'amendement est repute accepte, il entrera en vigueur a
1'expiration d'un nouveau delai de deux mois."

Le 2 septembre 1994

sr

A 1'attention des services des traite's des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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I' COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'EUROPE

;" COMITE DES TRANSPORTS INTERIEURES
*X

Groupe de travail de la construction des vehi.cules

PROJET DE COMPLEMENT 4 AU REGLEMENT No. 75
(Pneumatiques pour motocycles)

Note; Le texte reproduit ci-apres a ete adopte par le Groupe de travail de la
construction des vehicules ̂  sa cent-d.euxieme session (TRANS/WP.29/394,
par.49). II a ete etabli sur la base clu document TRANS/SC.1/WP.29/R.646,
sans modification.

Les documents du Comite des transports interieurs et de ses organes
subsidiaires font 1'objet d'une distribution limitee. Us ne sont
communiques qu'aux gouvernements, a.ux institutions specialisees et aux
organisations gouvernementales et rton gouvernementales qui participent aux
travaux du Comite et de ses organess subsidiaires; ils ne doivent etre
communiques ni a des journaux ni & des periodiques.

i/ La cote du document est la continuation du TRANS/SC.1/WP.29/... suite a la
decision du Comite des transports interieurs lors de sa cinquante-sixieme
session (ECE/TRANS/103, par. 78),

GE.94-21103 /wp29405.FPR (F)
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Paraqraphe 1, supprimer les mots suivants. :

"II ne s'applique pas :

(a) Aux pneumatiques neufs pour motocycles congus pour une vitesse
superieure a 210 km/h;

(b) Aux pneumatigues n^ufs congus uniquement pour une utilisation hors
route et portant 1'inscription NHS ('not for highway service') ou
competition."

Paraaraphe 2.28.1. lire :

"2.28.1 Les vitesses designees par le symbole de la categorie de
vitesse comme indique dans le tableau du paragraphe 2.28.2."

Paraaraphe 2.28.2. ajouter une nouvelle ligne au tableau, comme suit :

Symbole de la categorie
de vitesse

•

w

Vitesse correspondant
(km/h)

•

•

270

T,
V

Ajouter un nouveau paraoraphe 2.28.3, libelle comme suit :

"2.28.3 Les pneumatiques concus pour des vitesses maximales
superieures a 240 km/h sont identifies au moyen des lettres de
code 'V ou 'Z' (voir paragraphe 2.33.3.) placees dans la
designation de la dimension du pneumatique, avant les
indications concernant la structure (voir par. 3.1.3)."

Paraoraphes 2.33.1, 2.33.2 et 2.33.3. lire :

"2.33.1 Pour les vitesses inferieures ou egales a 130 km/h, 1'indice
de charge maximale ne doit pas depasser le pourcentage de
la valeur associee a 1'indice de capacite de charge
correspondant du pneumatique comme indique dans le 'tableau de
variation des charges en fonction de la vitesse'
(voir par. 2.27), en ce qui concerne le symbole de la
categorie de vitesse du pneumatique et la vitesse que peut
atteindre le vehicule sur lequel il est monte.

2.33.2 Pour les vitesses superieures a 130 km/h mais ne depassant
pas 210 km/h, 1'indice de charge maximale ne doit pas etre
superieur a la valeur de la masse associee a 1'indice de
capacite de charge du pneumatique.
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2.33.3 Pour les vitesses superieures a 210 km/h mais ne depassant
pas 270 km/h, 1'indice de charge maximale ne doit pas depasser
le pourcentage de la masse associee a 1'indice de capacite de
charge du pneumatigue indigue dans le tableau ci-apres, en
reference au symbole de la categoric de vitesse du pneumatique
et a la vitesse maximale par construction du vehicule sur
leguel le pneumatigue doit etre monte :

Vitesse maximale
km/h 3/

210

220

230

240

250

260

270

Charge maximale (%)

Symbole de la categorie
de vitesse V

100

95

90

85

(80) I/

(75) I/

(70) I/

Symbole de la
de vitesse

categorie
W 2/

100

100

100

100

95

85

75

.!/ Applicable uniguement aux pneumatigues identifies par la
lettre de code 'V dans la designation de la dimension et jusgu'a la
vitesse maximale specifiee par le fabricant du pneumatigue.

2./ Applicable aussi aux pneumatigues identifies par la lettre de
code 'Z' dans la designation de la dimension.

3_/ Pour des vitesses intermediates des interpolations lineaires
de la charge maximale sont autorisees."

Ajouter un nouveau paraoraphe 2.33.4. libelle comme suit :

"2.33.4 Pour les vitesses superieures a 270 km/h, 1'indice de charge
maximale ne doit pas depasser la masse specifiee par le
fabricant du pneumatigue en reference a la capacite de vitesse
du pneumatigue.

Pour les vitesses intermediaires comprises entre 270 km/h
et la vitesse maximale autorisee par le fabricant du
pneumatigue, une interpolation lineaire de la charge maximale
est applicable."

Ajouter les nouveaux paraaraphes 3.1.12 et 3.1.13. libelles comme suit :

'3.1.12 Les pneumatigues congus pour des vitesses superieures
a 240 km/h doivent porter la lettre de code approprie 'V
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t-

ou 'Z' selon le cas (voir par. 2.33.3) precedant 1'indication
de la structure (voir par. 3.1.3).

'T-
3.1.13 Les pneumatigues congus pour des vitesses superieures a

240 km/h ou (270 km/h respectivement) doivent porter, entre *
parentheses, 1'indication de 1'indice de capacite de charge
(voir par. 3.1.5) applicable a une vitesse de 210 km/h
(ou 240 km/h respectivement) et a un symbole de categorie
de vitesse de reference (voir par. 3.1.4) comme suit :

'V dans le cas de pneumatiques identifies par la lettre de
code 'V dans la designation des dimensions.

'W dans le cas de pneumatiques identifies par la lettre de f

code 'Z' dans la designation des dimensions." "w

Ajouter un nouveau paraqraphe 4.1.15, libelle comme suit :
«t.

"4.1.15 Pour les pneumatiques identifies par la lettre de code 'V *
dans la designation des dimensions et congus pour des vitesses t

superieures a 240 km/h ou pour les pneumatiques identifies au "̂
moyen de la lettre de code 'Z' dans la designation des
dimensions et congus pour des vitesses superieures a 270 km/h, -
la vitesse maximale autorisee par le fabricant du pneumatique ,.
et la capacite de charge autorisee pour cette vitesse •
maximale."

i.r
'I

Ajouter uh nouveau paraqraphe 5.3.1, libelle comme suit :

"5.3.1 Pour les pneumatiques congus pour des vitesses superieures
a 240 km/h, la vitesse maximale autorisee et 1'indice de
charge correspondant sont specifies a la rubrique 10 de
1'annexe 1." . ,

Modifier comme suit la note de bas de page 3_/, correspondant au
paraqraphe 5.4.1 :

"3_/ 1 pour ... 8 pour la Republique tcheque, ... 23 pour la Grece,
24, 25 (libres), 26 pour la Slovenie et 27 pour la Slovaquie. Les chiffres
suivants ..."

Paragraphe 5.4.2. lire :

"5.4.2 Du numero du present Reglement, suivi de la lettre 'R', d'un
tiret et du numero d'homologation du type."

Ajouter un nouveau paragraphe 6.2.1.1, libelle^ comme suit :

"6.2.1.1 Lorsqu'une demande d'homologation est faite pour des
pneumatiques identifies au moyen de la lettre de code 'V dans
la designation des dimensions et congus pour des vitesses
superieures a 240 km/h ou pour des pneumatiques identifies au
moyen de la lettre de code 'Z' dans la designation des
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dimensions et concus pour des vitesses superieures a 270 km/h
(voir par. 4.1.15), 1'essai de charge/Vitesse ci-dessus est
effectue sur un seul pneumatique aux conditions de charge et
de vitesse indiquees sur le pneumatique (voir par. 3.1.12). Un
autre essai de charge/vitesse doit etre effectue sur un second
pneumatique du meme type aux conditions de charge et de
vitesse specifiees, le cas echeant, par le fabricant du
pneumatique comme etant la charge et la vitesse maximales
(voir par. 4.1.15)."

Ajouter les nouveaux paraqraphes 7.1.3. et 7.1.4, libelles comme suit :

"7.1.3 Une modification du deijsin de la bande de roulement d'un
pneumatique n'est pas consideree comme necessitant une
repetition de 1'essai sspecifie au paragraphs 6.2.

7.1.4 Des extensions d'homologation aux pneumatigues congus pour des
vitesses superieures a 240 km/h pour les pneumatiques
identifies par la lettre de code 'V dans la designation de la
dimension (ou 270 km/h pour les pneumatiques identifies par la
lettre de code 'Z' dans la designation de la dimension),
visant a obtenir un agr^ment pour des vitesses et/ou des
charges maximales differentes, sont autorisees, a condition
qu'un nouveau proces-v«>rbal d'essai portant sur la nouvelle
vitesse et charge maximales soit fourni par le service
technique charge d'effesctuer les essais.

Ces nouvelles capacites; de charge/vitesse doivent etre
specifiers a la rubrique 9 de 1'annexe 1."

Annexe 3

Ajouter une nouvelle clause d}. libellee comme suit :

"d) Dans le cas de pneumatiques congus pour des vitesses superieures
a 240 km/h, la lettre de code 'V ou 'Z', selon le cas, doit figurer
devant la marque de la structure (par exemple 140/60ZR18). L'indice
de capacite de charge de reference et le symbole de la categorie de
vitesse doivent etre indiques entre parentheses s'il y a lieu (voir
par. 3.1.12)."

Annexe 6

Dans le tableau contenu dans la note de 1'asterisgue concernant le
paragraphe 1, pour la version du pneu "Standard", remplacer les symboles
de "Categorie de vitesse" par les suivants : "T, U, H, V, W".

Annexe 7

Paraaraphe 1.2. ajouter ce qui suit, anres le tableau :

"Pour les vitesses superieures a 240 km/h, la pression d'essai est de 3,20
bar (320 kPa)."
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Ajouter les nouveaux paraoraphes 2.2.3 et 2.2.4. libelles comme suit : ^

•>

"2.2.3 L'indice de charge maximale associe a une vitesse maximale
de 270 km/h en ce qui concerne les pneumatiques portant le v
symbole de vitesse 'W (voir par. 2.33.3).

2.2.4 L'indice de charge maximale associe a la vitesse maximale
specifiee par le fabricant du pneumatique pour les
pneumatiques congus pour des vitesses superieures a 240 km/h
(ou 270 km/h le cas echeant) (voir par. 6.2.1.1)."

>>i
Ajouter un nouveau paraqraphe 2.5.2.1, libelle comme suit :

*.
"2.5.2.1 La vitesse maximale a considerer pour le deuxieme essai dans

le cas de pneumatiques congus pour des vitesses superieures ^
a 240 km/h pour les pneumatiques identifies au moyen de la rv
lettre de code 'V dans la designation de dimension
(ou 270 km/h pour les pneumatiques identifies au moyen de la
lettre de code 'Z' dans la designation de la dimension) est la *
vitesse maximale specifiee par le fabricant du pneumatique ^
(voir par. 4.1.15)." v

•*•
Ajouter un nouveau paraqraphe 2.6, libelle comme suit :

"2.6 Toutefois, dans le cas ou un second essai est effectue pour i
evaluer les performances maximales des pneumatiques concus
pour les vitesses superieures a 240 km/h, 1'essai est realise
comme suit :

2.6.1 Vingt minutes pour passer de la vitesse zero a la vitesse de
depart de 1'essai;

2.6.2 Vingt minutes a la vitesse de depart de 1'essai;

2.6.3 Dix minutes pour atteindre la vitesse maximale de 1'essai;

2.6.4 Cinq minutes a la vitesse maximale de 1'essai."
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Annexe 8

Remplacer cette annexe par le texte tsuivant :

"Annexe 8

VARIATION DE LA CAPACITE DE CHARGE EN FONCTION DE LA VITESSE

Vitesse
(km/h)

30

50

60

70

60

90

100

110

120

130

140

Variation do la capacity de charge (%)

Cyclomoteurs
Code du diamitie de

jante jusqu'a 12
compile

Symbol e de Vitesse

B

+ 30

J

+ 30

+ 30

+23

+ 16

+ 10

+ 5

LJ
•7

-15

-25

K L

VOIR COLONNE J

0

-6

-12

Annexe 9

Cette annexe est a supprimer i/.

Annexe 10

Elle devient "!' annexe 9" I/ et,
dernidre ligne "CatSgorie de vi1
Paraarache 4.1. modifier le text

+7,5

+ 5

+ 2,5

=3=5=:

0

-5

Code du diamitre de jante
i partii de 13

Symbols de Vitesse

J

+ 30

+ 30

+ 23

+ 16

+ 10

+ 5

0

K L M N

VOIR COLONNE J

+7,5

0 +5,0

nrnj+2,5
°

+7,5

+ 5

+2,5

0

0

+7,5

+ 5

+2,5

0

0

0

au paraaraphe 3.4.1, tableau, rempl
.esse" "T/U/H" par "T et au-dela";
.e du premier alinea comme suit :

Pet
au-

dessus

+ 14

+ 12

+10

+ 8

+6

+4

0

acer la

1'ensemble pneu/roue devra etre conforme a 1'exemple ci-apres;"

i/ Note du secretariat : -Dans tout le texte du Reglement, les renvois a
1'annexe 9 devront par consequent etre supprimes et les renvois a 1'annexe 10
§tre remplaces par "annexe 9".
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En outre, au paragraphs 4.1, remplacer le tableau par le suivant

Categorie de vitesse
du pneu

P/Q/R/S

T/U/H

Plus de 210 km/h

Largeur maximale
ea service (S

max) I/

S x 1,15

S x 1,15

S x 1,15

H dyn (mm)

Categorie
d'utilisation :

normale

H x 1,10

H x 1,13

H x 1,16

Categorie
d'utilisation :

neige et
speciale

H x 1,15

H x 1,18

-

i/ Pour les pneumatiques portant
pour le calcul de la largeur maximale en
de 1,15."

Paraqraphe 4.1.1, lire :

"4.1.1 Les principales dimensions du
reglees, le cas echeant, pour
(voir par. 2.2 ci-dessus)."

la marque 'MST', le coefficient
service (S max) est de 1,25 au lieu

gabarit d'enveloppe doivent etre
tenir compte du rapport constant K
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